
UNITE PASTORALE LA VENOGE – L’AUBONNE 
Apples-Aubonne-Bière-Morges-Préverenges-Rolle-St-Prex  
Appel pour être « Passeurs » 

 

Auprès des confirmands 

Qui est le « Passeur » ? 
Le passeur, sans être catéchiste, est un grand frère/sœur dans la foi pour le jeune.  
 

 Un témoin de la foi 
 Simplement par une rencontre « fraternelle »  
 En suscitant un regard de foi sur ce que vit le confirmand.  

 
 Un trait d’union entre le jeune et la communauté paroissiale 

 Il est appelé au nom de la communauté chrétienne (paroisse) et c’est en son 
nom qu’il accompagne le jeune. 

 Il affermit le lien entre la famille du confirmand (Eglise domestique) et l’Eglise 
locale. 

 Il souligne la responsabilité du jeune confirmand dans sa démarche 
personnelle et individuelle. 

 Il manifeste la communion de foi de l’Eglise.  
 Il soutient le cheminement du jeune durant l’initiation au mystère de la foi. 

 

 

Personne du passage et de passage 
: 

Présent juste le temps du parcours  
pour assurer que le jeune vive  
son engagement personnellement  
et librement.  
Il permet au jeune de faire le passage  
entre sa foi d’enfant  
et sa foi « assumée » de confirmé. 
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« Être Passeur » Un engagement qui : 
 Permet la multiplicité d’accompagnateurs pour une meilleure maturité et 

responsabilité personnelle du confirmand : 
 La famille 
 Le parrain (godfather) 
 L’animateur de l’équipe (catéchiste) 
 La communauté chrétienne qu’il représente 

 Offre beaucoup de souplesse,  
 Valorise l’initiative personnelle,  
 Suscite la créativité dans la charité,  
 Favorise les liens de la communauté chrétienne,  

 Une réponse à l’appel de Dieu  
Ce n’est pas de sa propre initiative, mais Dieu qui appelle à cette mission surprenante : 
comme Philippe est appelé par Dieu à rencontrer l’Ethiopien. (Ac 8,26-39).  

 Une mission dans l’Eglise  
Par l’accueil du jeune, c’est l’Eglise toute entière qui reste attentive aux sollicitations de 
l’Esprit Saint. 

  Un enjeu éducatif, personnel et spirituel  
Ce sont les questions du jeune suscitées par la Parole de Dieu qui suscitent la rencontre, le 
dialogue et le témoignage.  
Engagements concrets du « Passeur » 
 23 mois depuis mars 2025 jusqu’en décembre 2026 
 1 formation de deux heures en début du parcours /janvier 
 1 étape liturgique : Liturgie d’envoi durant une Messe /février 
 1 ère rencontre : d’accueil du confirmand (durant le Festival Miséricorde le 29 mars 

2025)  
6 rencontres individuelles d’environ 50-60 minutes avec le confirmand  
1 veillée de prière avec confirmands et parrains-marraines avant la confirmation 
1 étape liturgique : Temps d’action de grâce durant une Messe /février 

 2 relectures de l’expérience de Passeur (2 fois 10 minutes par écrit ou en entretien 
individuel). 
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